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L'Ecole d'ingénieurs et

l'Ecole d'architecture de Lausanne.

Relevant ici-même récemment la portée des décisions

prises par les autorités cantonales et communales, relatives à

notre haute Ecole technique romande, nous avions annoncé
la publication prochaine d'un exposé où seraient précisées
les perspectives qui s'ouvrent dès lors à VEcole à" ingénieurs
et à VEcole d'architecture de l'Université de Lausanne.
Nous ne saurions mieux faire, pour donner suite à ce

désir, que de reproduire la conférence que fit le 19 avril
écoulé, M. le professeur A. Stucky, directeur de ces Ecoles,
à VAssemblée générale de J'Association des Intérêts de

Lausanne (Réd.).

Par deux fois, au cours des huit derniers mois, le Grand
Conseil prit à l'égard de l'Ecole d'ingénieurs de Lausanne
des décisions de la plus haute importance et qui orienteront

cette dernière dans des voies nouvelles. En
septembre 1942, il décidait de fonder une Ecole d'architecture

qui lui serait rattachée, et en février 1943, il accordait

à l'Ecole d'ingénieurs les moyens qui lui permettront

de s'installer enfin, comme l'exige le rang qu'elle
a su conquérir parmi les Ecoles techniques supérieures
de l'Europe. Ces deux décisions du corps législatif,
précédées et suivies d'abondantes discussions, ont attiré
l'attention sur notre Ecole et il n'est peut-être pas inutile
aujourd'hui d'exposer en quelques mots ce qui s'y fait,
quelles sont les perspectives d'avenir et de compléter ou
corriger certaines opinions répandues dans le public.

Notre Ecole d'ingénieurs aura quatre-vingt-dix ans

cette année. C'est une raison de plus de procéder à un
« examen de conscience ». Pourquoi cette causerie a-t-elle

été demandée précisément par l'Association des Intérêts
de Lausanne Si l'Ecole est cantonale, les Autorités
lausannoises, et tous ceux qui ont comme les Intérêts de

Lausanne pour mission de défendre les intérêts de la

Ville, savent bien quel rôle notre Ecole a déjà joué et quel
facteur important elle doit encore devenir pour le

développement de Lausanne.
Je remercie donc le Comité de m'avoir offert cette

occasion d'exposer nos plans, et de répondre ainsi à des

questions qui nous sont souvent posées.

J'ai été amené, il y a.quelques semaines, à faire des

recherches dans nos archives en vue de répondre à une

question posée par une administration fédérale. Il s'agissait

de savoir quand et en vertu de quelle décision, fut
fondé le Laboratoire d'essai des matériaux de Lausanne.

J'ai ainsi pu constater que cet institut, aujourd'hui si

florissant et qui est devenu un instrument indispensable
à l'industrie romande, a vu le jour et s'est développé

quasi à l'insu des Autorités. On pourrait presque parler
de « génération spontanée ». L'Ecole d'ingénieurs acquit

en 1916 une première et modeste machine d'essai, puis

une seconde, et peu à peu, grâce au dévouement et au
savoir-faire des professeurs et sous la pression des indus-
i i-iels qui reconnurent bien vite les services que pourrait
rendre un tel institut, celui-ci se développa, prit part aux
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